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Communication de documentation 

Liste LXIX - Roumanie 

La Mission permanente de la Roumanie a fait parvenir au secrétariat la 
communication ci-après datée du 28 mai 1992. 

La Mission permanente de la Roumanie a l'honneur de communiquer les 
documents énumérés ci-après concernant la mise en application du nouveau 
tarif douanier de la Roumanie fondé sur le Système harmonisé de désignation 
et de codification des marchandises (Système harmonisé), conformément aux 
"Procédures concernant les négociations au titre de l'article XXVIII" 
(IBDD, S27/27) et à la Décision des PARTIES CONTRACTANTES du 
A décembre 1991 (L/6967/10 du 10 décembre 1991): 

Annexe I: Liste LXIX actuelle de la Roumanie 

La liste LXIX actuelle de la Roumanie (en français) a été 
distribuée sur feuillets mobiles sous couvert du document 
TAR/136/Rev.l daté du 27 avril 1990. Une version anglaise 
de la liste actuelle est jointe en annexe. 

Annexe II: Projet de liste LXIX de la Roumanie transposée dans la 
nomenclature du Système harmonisé 

Le projet de liste reprend toutes les consolidations exis
tantes transposées dans la nomenclature du Système harmo
nisé. Au cours du processus de mise en application du 
nouveau tarif douanier et de sa conversion dans le SH, un 
nombre limité de taux consolidés ont été modifiés (abaissés 
ou relevés), mais la majorité d'entre eux sont restés 
inchangés. 

Il convient également de noter que, dans le projet de 
liste SH, la portée des concessions a été élargie, par suite 
essentiellement de l'élimination des différences de 
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Annexe III: 

traitement qui étaient fondées sur l'utilisation finale des 
biens importés (en l'espèce, les taux consolidés repris dans 
la liste actuelle concernent les importations destinées à la 
vente au détail seulement). 

Table de concordances entre la liste actuelle et le projet 
liste LXIX de la Roumanie 

Cette table établit les concordances seulement en ce qui 
concerne les positions tarifaires faisant l'objet de 
consolidations. 

Annexe IV: Table de concordances entre le projet de liste et la 
liste LXIX actuelle de la Roumanie 

Cette table établit les concordances seulement en ce qui 
concerne les positions tarifaires faisant l'objet de 
consolidations. 

Annexe V: Statistiques des importations 

Les statistiques des importations pour 1991 transposées dans 
le Système harmonisé concernent les positions tarifaires 
reprises dans la liste LXIX actuelle. Par suite des modifi
cations fondamentales apportées à son régime économique 
ainsi qu'au système de statistique, la Roumanie est en 
mesure de fournir les données pertinentes pour 1991 
seulement. 

Les documents susmentionnés sont communiqués pour compléter la documen
tation préliminaire fournie dans le document W.47/19/Add.2 du 
2 décembre 1991. 

Les parties contractantes qui souhaitent engager des consultations au 
sujet des concessions reprises dans la liste LXIX de la Roumanie sont 
priées d'adresser par écrit, dans un délai de 90 jours, une communication 
dans ce sens à la Mission permanente de la Roumanie. Il conviendrait 
d'indiquer dans la communication, dans toute la mesure du possible, les 
produits et les positions tarifaires visés. 


